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Résumé 
Alors que la pandémie de coronavirus (COVID-19) continue de mobiliser 

les gouvernements des pays de toute la région Asie-Pacifique et du reste du monde, 
leur attention commence à se détourner de la gestion des infections pour se porter 
sur la concrétisation d’un relèvement durable. L’occasion d’une reprise respectueuse 
de l’environnement, sobre en carbone et résiliente pourrait alors se présenter. Les 
mesures d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation à ces 
changements reviennent sur le devant de la scène, en particulier à l’approche de la 
vingt-huitième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques. En amont de cette session, les villes 
peuvent-elles devenir des acteurs de premier plan dans la promotion d’un avenir à 
faible émission de carbone et résilient face aux changements climatiques en Asie et 
dans le Pacifique ? 

Pour atteindre des objectifs ambitieux de réduction des émissions tout en 
répondant aux besoins d’adaptation rendus nécessaires par des changements 
climatiques aux effets de plus en plus nombreux et extrêmes, les pays de la région 
Asie-Pacifique et du reste du monde devront adopter des approches de plus en plus 
novatrices et réactives. Un élément essentiel de ces approches est l’intégration 
verticale de l’action contre les changements climatiques entre les différents niveaux 
de gouvernement dans un cadre de gouvernance à plusieurs niveaux qui implique 
diverses combinaisons d’acteurs publics, privés et non étatiques et, ce qui est 
important, les citoyens eux-mêmes. 

Le présent document étudie les liens entre les ambitions et les politiques en 
matière de changements climatiques, les dispositifs de gouvernance à plusieurs 
niveaux et l’intégration verticale de l’action climatique dans les villes de la région 
Asie-Pacifique. Il met l’accent sur : a) des instruments précis, dont la 
décentralisation, le financement et les systèmes de mesure, de notification et de 
vérification ; b) des instruments transversaux pour renforcer les capacités des pays 
et des villes ainsi que la mobilisation et la participation citoyennes.  

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique souhaitera 
peut-être prendre note des conclusions et des recommandations figurant dans le 
présent document et donner son avis sur les activités futures du secrétariat, 
notamment dans la perspective du huitième Forum Asie-Pacifique de l’urbanisation 
qui se tiendra en octobre 2023. 
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 I. Contexte stratégique 

1. Les villes jouent un rôle essentiel dans la réalisation des objectifs 
nationaux en matière d’atténuation des changements climatiques et 
d’adaptation à ces changements. La population urbaine de l’Asie et du 
Pacifique compte 2,3 milliards de personnes, soit 54 % de la population 
urbaine de la planète, et devrait dépasser 2,8 milliards d’habitants d’ici à 2030 
et atteindre près de 3,5 milliards à l’horizon 2050, ce qui revient à rajouter 
l’équivalent de la population de quatre villes de la taille de Tokyo chaque 
année1. Les choix d’urbanisation en termes d’économie, de construction, de 
modes de transport et d’approvisionnement en énergie détermineront 
l’évolution des émissions de gaz à effet de serre dans la région et le niveau de 
résilience face aux changements climatiques. Nombre des conséquences 
anticipées des changements climatiques pourraient être évitées si les villes du 
monde entier se décarbonaient rapidement. Les émissions mondiales 
pourraient être réduites de moitié simplement en construisant des villes 
intelligentes sur le plan climatique (si l’on tient compte des réductions 
d’émissions résultant de la modernisation des infrastructures existantes et de 
l’utilisation d’infrastructures nouvelles et efficientes sur le plan énergétique et 
en dépit des émissions supplémentaires générées par la construction), en 
adoptant des politiques fortes et en accélérant le déploiement de technologies 
de régulation de l’utilisation de l’énergie en milieu urbain2. 

2. Les effets des changements climatiques se font déjà sentir dans les 
villes de la région et devraient s’aggraver considérablement à mesure que la 
région continue de s’urbaniser essentiellement de manière non durable. Selon 
le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, le maintien 
des émissions de gaz à effet de serre au rythme actuel entraînera des 
modifications durables du système climatique, ce qui augmentera la probabilité 
de conséquences graves, généralisées et irréversibles pour les populations et 
les écosystèmes, remettant en question la réalisation de tous les objectifs de 
développement durable3. 

3. La modélisation du climat et les prévisions économiques suggèrent que 
d’autres catastrophes sont à venir. Selon les projections de la Plateforme 
intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services 
écosystémiques, la perte dramatique des écosystèmes induite par les 
changements climatiques mettra à rude épreuve les futurs établissements 
humains en perturbant les ressources vivrières, en augmentant les îlots de 
chaleur urbains, en provoquant des migrations vers les villes motivées par la 
détresse causée par l’augmentation des inondations et en entraînant une 
sécheresse et un stress hydrique généralisés4. 

 
1 The Future of Asian and Pacific Cities: Transformative Pathways towards Sustainable Urban 

Development (publication des Nations Unies, 2019). 
2 Felix Creutzig et al., « Urban infrastructure choices structure climate solutions », Nature Climate 

Change, vol. 6, no 12 (décembre 2016), p. 1 054 à 1 056 ; Agence internationale de l’énergie, 
Energy Technology Perspectives 2016 : Towards Sustainable Urban Energy Systems (Paris, 
Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et Agence 
internationale de l’énergie, 2016).  

3 Changements climatiques 2014, Rapport de synthèse : résumé à l’intention des décideurs (New 
York, 2014). 

4 The Global Assessment Report on Biodiversity and Ecosystem Services, Eduardo S. Brondizio 
et al., dir. (Bonn (Allemagne) Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la 
biodiversité et les services écosystémiques, 2019) ; Guy J. Abel et al., « Climate, conflict and 
forced migration », Global Environmental Change, vol. 54 (janvier 2019), p. 239 à 249. 
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4. Les contributions déterminées au niveau national sont un élément 
essentiel de l’Accord de Paris par lesquelles chacune des parties à l’Accord 
s’est engagée à réduire ses émissions et à mettre en place des mesures 
d’adaptation et, ce faisant, à atteindre l’objectif de développement durable 
no 13 (Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques). Les 
niveaux d’engagement et d’ambition fixés par les pays de la région 
Asie-Pacifique dans leurs contributions déterminées au niveau national varient. 
Il est important de comprendre ces engagements (et leurs futures mises à jour) 
car ils donnent des indications sur les priorités des pays en matière 
d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation à leurs effets. Une 
action au niveau de la ville devrait contribuer à ce que ces engagements soient 
respectés et une intégration verticale assurera un degré de coopération élevé 
entre les niveaux local et national (ainsi qu’avec les acteurs non étatiques). 

Figure I 
Émissions par secteur en Asie et dans le Pacifique, 2020 
(En pourcentage) 

 
Source : voir https://zenodo.org/record/5566761#.ZABspXZBzIW (page consultée le 

30 novembre 2022) ; Commission européenne, EDGAR : Emissions Database for Global 
Atmospheric Research, disponible à l’adresse suivante : edgar.jrc.ec.europa.eu/emissions_data 
_and_maps (page consultée le 1er mars 2023). 

5. On peut voir sur la figure I que l’énergie est responsable de 78 % des 
émissions contre 7 % pour l’industrie. Les émissions de ces secteurs sont 
étroitement liées aux zones urbaines, car les villes, du fait qu’elles sont des 
foyers de population et de croissance économique, consomment plus d’énergie 
et produisent plus de biens. Ainsi, de nombreux pays de la région 
Asie-Pacifique, dont le Bangladesh, la Chine, l’Inde, la République 
démocratique populaire lao, Sri Lanka et le Viet Nam, utilisent leurs 
contributions déterminées au niveau national pour prendre des engagements 
précis en matière d’urbanisme. Pour parvenir à zéro émission nette dans les 
villes, il faut utiliser l’énergie de manière plus efficiente, développer les 
sources d’énergie renouvelables et avoir une gestion efficace des déchets. À 
leur tour, ces mesures nécessitent des ressources financières accrues, des 
technologies adaptées, un appui en matière de renforcement des capacités, 
l’existence de mécanismes de marché et la capacité d’absorption des forêts et 
des autres écosystèmes. 

Agriculture, sylviculture et 
autres utilisations des sols 10

Industrie7 

Combustibles de soute 2

Déchets 3

Bâtiment 5

Électricité/chauffage 38

Émissions fugaces 7

Fabrication/construction 17

Autres combustibles 1

Transports 10

Énergie
78
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6. Le tableau ci-après présente les engagements relatifs aux villes dans les 
contributions déterminées au niveau national des membres et des membres 
associés de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 
(CESAP). L’expression « composante urbaine forte » signifie que les 
contributions déterminées au niveau national se concentrent explicitement sur 
l’action climatique en milieu urbain ou qu’il y a une composante urbaine 
importante dans certains secteurs. La liste exclut les membres qui ne justifient 
pas ces priorités par la détermination des enjeux ou par des solutions. 
L’expression « composante urbaine modérée » se rapporte aux contributions 
déterminées au niveau national qui font référence à l’action climatique en 
milieu urbain. L’expression « peu ou pas de composante urbaine » indique les 
contributions déterminées au niveau national dont le texte ne comporte aucune 
mention des villes. 

7. La Chine, par exemple, utilise sa contribution déterminée au niveau 
national pour mettre en évidence des réductions d’émissions importantes 
obtenues grâce à l’amélioration des transports publics urbains, tandis que la 
République de Corée y présentera un nouveau code de la construction 
écologique très complet. D’autres pays, dont l’Afghanistan, l’Indonésie, le 
Kazakhstan et le Myanmar, prennent des engagements indirects sur les 
questions d’urbanisme dans leur contribution déterminée au niveau national5. 
Les engagements indirects désignent des priorités d’atténuation ou 
d’adaptation dans des domaines tels que l’énergie, les transports et la gestion 
des déchets qui, bien qu’ils ne soient pas propres aux centres urbains, font 
l’objet d’une plus grande demande dans les zones urbaines et sont essentiels à 
leur fonctionnement. Ces secteurs gagneront en importance à mesure que les 
pays s’urbaniseront, car la consommation d’énergie, les besoins en transports 
et la production de déchets augmentent avec la croissance économique et 
l’urbanisation de sa population. 

 
5 Programme des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat), Urban Climate 

Action : the Urban Content of the NDCs - Global Review 2022 (Nairobi, 2022), p. 57 à 59. 
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Engagements relatifs aux villes dans les contributions déterminées au 
niveau national des membres et des membres associés de la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 

Composante urbaine forte 
Composante urbaine 

modérée 
Peu ou pas de composante 

urbaine 

Bhoutan Afghanistan Arménie 

Cambodge Australie Brunéi Darussalam 

Chine Azerbaïdjan Fédération de Russie 

Inde Bangladesh Fidji 

Kirghizistan Indonésie Géorgie 

 Îles Salomon Îles Cook 

Malaisie Japon Îles Marshall 

Myanmar Kiribati Kazakhstan 

Népal Maldives Micronésie (États fédérés de) 

Papouasie–Nouvelle-Guinée Mongolie Nouvelle-Zélande 

République démocratique 
populaire lao   

Sri Lanka Nauru Ouzbékistan 

Türkiye Pakistan Palaos 

Viet Nam République de Corée  Philippines 

 

Singapour 
République populaire 
démocratique de Corée 

Tadjikistan Samoa 

Thaïlande Timor-Leste 

 Tonga 

 

Turkménistan 

Tuvalu 

Source : ONU-Habitat, Urban Climate Action : the Urban Content of the NDCs - Global 
Review 2022 (Nairobi, 2022). 

8. À des degrés divers, les ministères chargés du développement urbain 
s’efforcent également de veiller à ce que les changements climatiques soient 
pris en compte dans les politiques, cadres et instruments d’urbanisme 
nationaux. Dans certains cas, notamment en Inde, en Indonésie et aux 
Philippines, une attention particulière est accordée aux changements 
climatiques et au développement urbain. Par exemple, dans le rapport établi en 
vue de la troisième Conférence des Nations Unies sur le logement et le 
développement urbain durable, l’Indonésie insiste sur la consommation 
disproportionnée d’énergie des villes et affirme que les municipalités devraient 
montrer la voie en réduisant leurs émissions et que la création de villes sans 
aucune émission ou ayant de faibles émissions est l’un des seuls moyens 
d’éviter les dangers liés aux changements climatiques6. De même, dans son 
rapport établi en vue de la Conférence, les Philippines tiennent compte des 
changements climatiques dans de nombreux domaines, notamment les 
logements et les infrastructures de base intégrés dans l’espace et résilients face 

 
6  Indonésie, Ministère des travaux publics et du logement, Indonesia National Report 

for Habitat III (Jakarta, 2016), p. 57. 



ESCAP/79/9 

 

6 B23-00195 

aux changements climatiques, la planification régionale résiliente et les 
capacités au niveau des villes ou des administrations locales7. 

9. Si les contributions déterminées au niveau national annoncent les 
ambitions des États membres, les plans nationaux d’adaptation sont un élément 
important à prendre en considération. Un plan national d’adaptation est le plan 
général d’un pays relatif à la mise en œuvre de mesures d’adaptation à moyen 
et long terme, ainsi qu’au contrôle de l’exécution de ces mesures. Si certains 
pays de l’Asie et du Pacifique fournissent des informations sur les structures et 
les responsabilités de la mise en œuvre dans leurs contributions déterminées au 
niveau national, beaucoup ne le font pas. 

10. Les plans nationaux d’adaptation ont deux objectifs : a) réduire la 
vulnérabilité aux effets des changements climatiques en renforçant la capacité 
d’adaptation et la résilience ; b) faciliter l’intégration de l’adaptation aux 
changements climatiques de manière cohérente dans les politiques, 
programmes et travaux pertinents nouveaux ou existants – en particulier dans 
l’élaboration de processus et de stratégies de planification – dans tous les 
secteurs concernés et à différents niveaux, le cas échéant. Ce dernier objectif 
en particulier fait des plans nationaux d’adaptation des cadres importants pour 
l’intégration verticale et horizontale car ils vont au-delà de la déclaration 
d’intentions et de la définition d’objectifs pour intégrer de manière globale les 
mesures de lutte contre les changements climatiques dans les stratégies, les 
plans et les budgets des secteurs. Les plans nationaux d’adaptation deviendront 
donc des cadres réglementaires importants qui orienteront l’interaction entre 
les villes et les instruments de gouvernance à plusieurs niveaux qui sont 
analysés plus loin dans le présent document (la décentralisation ; le 
financement ; la mesure, la notification et la vérification ; les capacités ; la 
mobilisation et la participation citoyennes). 

11. À cette fin, la section suivante examine si les pays de l’Asie et du 
Pacifique disposent de cadres de gouvernance à plusieurs niveaux qui leur 
permettront de transformer les engagements pris au titre de leur contribution 
déterminée au niveau national en mesures concrètes et génératrices de 
changements qui à leur tour, au moyen du processus de mise à jour des 
contributions déterminées au niveau national, conduiront à une action plus 
ambitieuse en faveur du climat. 

 II. Cadres à plusieurs niveaux pour l’action climatique 

12. Dans le présent document, la « gouvernance climatique à plusieurs 
niveaux » désigne « le cadre structurel et institutionnel dans lequel les 
différents niveaux de gouvernement répartissent les rôles et les responsabilités, 
coordonnent l’action climatique et collaborent ; ainsi que les instruments 
spécifiques qui sont appliqués à différents niveaux de gouvernement pour 
appuyer et mettre en œuvre l’action climatique à l’échelon local » (voir 
figure II)8. 

 
7  Philippines, Habitat III : the Philippine National Report. A New Urban Agenda : Better, 

Greener, Smarter Cities in an Inclusive Philippines (Manille, 2016). 
8  Agence allemande de coopération internationale, Multi-Level Climate Governance Supporting 

Local Action (Bonn (Allemagne), 2018), p. 17. 
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Figure II 
Coordination verticale et horizontale dans la gouvernance climatique à 
plusieurs niveaux 

 

Source : Agence allemande de coopération internationale, Multi-Level Climate Governance 
Supporting Local Action (Bonn (Allemagne), 2018). 

13. L’intégration verticale qui, aux fins du présent document, se définit 
comme « l’acte d’harmoniser et de coordonner les politiques climatiques, les 
plans d’exécution et la mise en œuvre entre les différents niveaux de 
gouvernement, en tirant parti du potentiel de chaque niveau grâce à des efforts 
collectifs et en promouvant l’échange d’informations descendant et 
ascendant », est un élément essentiel du concept de gouvernance à plusieurs 
niveaux9. 

14. Dans le domaine de la gouvernance à plusieurs niveaux et de ses cadres 
et instruments, pourquoi l’intégration verticale est-elle particulièrement 
importante ? Simplement parce que les problèmes que les changements 
climatiques posent aux villes sont complexes et qu’il est possible d’agir au 
niveau local pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et renforcer la 
résilience des groupes vulnérables aux changements climatiques. La plupart 
des mesures d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques 
exigent un savoir-faire technique complexe, des ressources financières 
importantes et une délégation de pouvoirs par l’administration centrale. Dans 
presque toutes les villes de la région Asie-Pacifique, à l’exception des plus 

 
9 Groupe C40 des villes pionnières dans la lutte contre les changements climatiques, 

C40 Climate Action Planning Programme : Vertical Integration Guide (Londres, 
2020), p. 4. 

Niveau 

Local 

Régional 

National 

International 

Coordination verticale Coordination horizontale 

Acteurs : Gouvernements, entreprises, société civile, etc. 

Secteurs : Environnement, transport, construction, agriculture, etc. 
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grandes, les ressources financières et techniques font défaut. Cela signifie que 
même les villes qui ont le plus de ressources ne peuvent pas lutter contre les 
changements climatiques sans intégration verticale – elles ont besoin de 
l’appui financier, des orientations techniques et des conseils ou de l’expertise 
de l’administration nationale (et très probablement du secteur privé, des 
universités et de la société civile). Cependant, les gouvernements nationaux ont 
rarement la capacité de planifier de manière centralisée toutes les mesures 
d’adaptation aux changements climatiques et d’atténuation de leurs effets. 
C’est pourquoi les autorités municipales doivent être en mesure de définir et 
de planifier leurs domaines d’action prioritaires qui contribueront par ailleurs 
à la réalisation d’objectifs nationaux plus larges définis dans les contributions 
déterminées au niveau national ou dans les politiques relatives aux 
changements climatiques ou à l’urbanisme. 

15. Pour favoriser la collaboration administrative, il est important que les 
gouvernements nationaux et municipaux se mettent d’accord sur le plan 
politique, par exemple en affichant une volonté commune ou en établissant un 
mandat clair. Ces efforts peuvent contribuer à préciser les attentes sur ce que 
doit fournir chaque niveau de gouvernement et à obtenir un consensus politique 
qui permette à chacun de jouer son rôle. Les coalitions municipales – telles que 
l’Alliance en faveur du climat en Inde, qui regroupe plus de 100 villes 
désireuses de fournir et d’obtenir des conseils de leurs pairs sur l’action des 
villes en faveur du climatique – peuvent aider les villes à influencer les 
pouvoirs publics nationaux dans le cadre d’une démarche ascendante. 

16. L’intégration verticale, en tant qu’élément d’un cadre de gouvernance 
efficace à plusieurs niveaux, devrait être considérée comme une approche plus 
large que la simple réponse à une pénurie de ressources humaines et financières. 
Les mesures d’atténuation des effets des changements climatiques et 
d’adaptation à ces changements ont des implications géospatiales et 
structurelles trop vastes pour être gérées par les villes seules ; une action 
climatique menée dans un domaine peut avoir des effets dans un autre. En outre, 
des mesures d’adaptation doivent souvent être prises dans un endroit différent 
de celui où le risque est le plus élevé. 

17. La réduction des émissions provenant du secteur de l’énergie est 
essentielle. Dans presque tous les pays, des investissements financiers 
importants doivent être faits pour moderniser les systèmes de production et de 
distribution d’énergie afin de tenir les engagements de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre pris dans les contributions déterminées au niveau 
national. Cette modernisation est complexe sur le plan technique et 
extrêmement coûteuse et son exécution demande du temps. Par ailleurs, elle 
peut présenter des risques environnementaux et sociaux qui nécessitent 
d’intégrer des mesures de sauvegarde complexes au moment de la conception 
des projets. En outre, la réforme générale du secteur de l’énergie impliquerait 
d’importants investissements nationaux ou internationaux dans les ressources 
renouvelables, la modernisation ou la révision des réseaux électriques et 
(surtout à court et à moyen terme) des changements de comportement dans la 
façon dont on consomme l’énergie. Une fois mis en place, les investissements 
dans l’énergie renouvelable doivent faire l’objet d’un suivi rigoureux visant à 
s’assurer que les mesures de modernisation se traduisent effectivement par une 
réduction des émissions, ce qui n’est possible que si les différents niveaux de 
gouvernement collaborent dans tous les secteurs, en faisant souvent appel à des 
acteurs privés ou non étatiques à même de fournir des ressources 
supplémentaires. Cela implique de recourir à des sources de financements et 
des instruments financiers multiples et souvent complexes, de déléguer certains 
pouvoirs et d’obtenir l’adhésion de diverses parties prenantes, notamment les 
citoyens eux-mêmes. 
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18. La décentralisation est la reconfiguration des relations entre le pouvoir 
central et les gouvernements ou administrations infranationaux visant à ce que 
les gouvernements nationaux aient un rôle plus coopératif et stratégique. Il 
s’agit également d’un concept multidimensionnel, puisqu’il recouvre trois 
dimensions distinctes mais interdépendantes : budgétaire, politique et 
administrative10. La décentralisation budgétaire fait référence à la capacité des 
administrations locales à prélever des impôts, au niveau de subventions 
nationales dans les budgets infranationaux, à l’autonomie en matière de 
dépenses et à la capacité d’emprunt. La décentralisation politique renvoie au 
mode de désignation des législateurs et des administrateurs locaux – par 
nomination ou par élection, y compris par l’intermédiaire de la démocratie 
directe (comme lors des élections municipales). La décentralisation 
administrative fait référence à la capacité des administrations locales à nommer 
leurs fonctionnaires et à décider d’autres processus administratifs locaux. Ces 
trois dimensions ont un lien important avec l’action climatique intégrée 
verticalement lorsque les villes ont les capacités humaines et financières 
d’assumer des responsabilités fonctionnelles plus importantes. Si les villes 
peuvent lever des fonds, planifier leur propre action et recruter des experts et 
des salariés de l’administration centrale ou de l’extérieur, cela leur permettra 
de mettre en œuvre des mesures prioritaires relatives aux changements 
climatiques (si de telles mesures ont été définies). Si l’action est alignée sur les 
objectifs nationaux (et internationaux) et coordonnée avec les différents 
niveaux de l’administration nationale et locale, tels que les collectivités 
territoriales et les organisations communautaires, les gouvernements peuvent 
être considérés comme étant intégrés verticalement. 

19. Parmi les pays de la région Asie-Pacifique, les Philippines ont 
décentralisé la lutte contre les changements climatiques au niveau des villes. 
La loi sur les changements climatiques de 2009 était l’une des premières au 
monde de cette nature ; elle a été spécialement formulée de manière à mettre 
en place un cadre institutionnel visant à renforcer la cohérence et la 
coordination verticale et horizontale entre les secteurs et les niveaux de 
gouvernement afin de mener une action significative en matière de 
changements climatiques. La loi oblige les administrations locales à établir des 
plans globaux d’occupation des sols et des plans de développement général qui 
doivent être fondés sur des évaluations des risques, des données scientifiques 
et des projections des changements climatiques futurs. En outre, conformément 
à la loi, les plans d’action locaux contre les changements climatiques doivent 
être alignés sur les plans nationaux. Cette structure donne aux administrations 
locales philippines l’autonomie nécessaire pour décider de leurs propres 
priorités en matière de changements climatiques, tout en veillant à ce que ces 
priorités concordent avec les objectifs nationaux. C’est un exemple de pays qui 
utilise efficacement la décentralisation et un cadre pour une action climatique 
intégrée verticalement. 

20. Toutefois, malgré une structure de gouvernance décentralisée pour 
l’action climatique, la capacité à assurer l’efficacité des plans d’action locaux 
de lutte contre les changements climatiques est limitée : le Ministère de 
l’intérieur et des collectivités territoriales vérifie uniquement que les plans ont 
bien été soumis, mais ne contrôle pas leur qualité ou leur rôle dans la réalisation 
de la contribution déterminée au niveau national ou d’autres engagements 
politiques au niveau national11. La capacité est un thème qui est abordé dans la 
section suivante. Toutefois, ce qu’il faut retenir, c’est que le niveau de 
décentralisation est une variable importante, bien que complexe, pour une 

 
10 OCDE, Réussir la décentralisation : Manuel à l’intention des décideurs (Paris, 2019). 
11 Marcus Andreas et al., Multi-Level Climate Governance in the Philippines : Shaping 

Connections for Climate Action (Berlin, Adelphi ; Manille, ONU-Habitat, 2018).  
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gouvernance à plusieurs niveaux efficace de l’action climatique dans les villes. 
Sa complexité fait que la décentralisation ne se traduit pas automatiquement 
par une action positive. La décentralisation peut entraîner des blocages et des 
goulets d’étranglement si des niveaux de gouvernement se voient confier des 
responsabilités qu’ils (ou leurs systèmes) ne sont pas en mesure d’assumer, ou 
échouer à engendrer une action génératrice de changements si le dispositif 
d’incitation ou les conditions financières ou juridiques nécessaires pour agir ne 
sont pas en place ou si les conflits politiques deviennent un obstacle. 

21. Au Japon, la loi sur les villes à faible émission de carbone 
(Eco-City Act) exige également que des plans de développement de villes à 
faible émission de carbone soient formulés12. La loi vise à promouvoir les 
réductions d’émission dans tous les secteurs, à accorder des allègements 
fiscaux pour les bâtiments certifiés économes en énergie et à aider à surmonter 
les obstacles juridiques et juridictionnels à l’élaboration de plans urbains 
sobres en carbone. Pour promouvoir un développement à faible émission de 
carbone, les gouvernements locaux doivent utiliser divers systèmes juridiques 
(par exemple, des systèmes de déréglementation) et des politiques nationales 
de soutien (par exemple, des politiques de subvention). 

22. Un autre exemple d’État disposant d’un cadre climatique à plusieurs 
niveaux nous est donné par les Îles Salomon dont la politique urbaine nationale 
décentralise les mandats relatifs aux changements climatiques dans le 
processus décisionnel du pays concernant l’aménagement du territoire, les 
dépenses d’équipement pour le développement des infrastructures et la gestion 
de l’environnement et de l’écosystème. Cette approche est cruciale pour les 
établissements informels des zones urbaines et périurbaines du pays qui 
abritent 40 % de la population urbaine du pays. L’intégration de ces 
considérations dans les évaluations de la vulnérabilité locale d’Honiara a 
permis de mettre la ville à l’abri des risques climatiques13. 

 III. Instruments, dispositifs institutionnels et acteurs de la 
gouvernance climatique à plusieurs niveaux 

23. Dans le présent document, les instruments de gouvernance à plusieurs 
niveaux sont les plateformes, initiatives, mécanismes de financement et plans 
d’action spéciaux mis en œuvre pour soutenir l’action climatique au niveau 
local. Ces instruments se répartissent ensuite en plusieurs catégories. Sachant 
que la décentralisation est un élément essentiel de l’action climatique 
verticalement intégrée, le financement et la mesure, la notification et la 
vérification en tant qu’instruments de mise en œuvre et d’institutionnalisation 
sont abordés. Le présent document passe ensuite en revue des dispositifs plus 
généraux visant à renforcer les capacités des villes et des pays, la mobilisation 
et la participation citoyennes, ainsi que la transition numérique. Ces 
instruments sont indispensables pour les administrations municipales et 
nationales, que ce soit pour planifier, mettre en œuvre, moderniser ou 
institutionnaliser l’action climatique. Toutefois, ces instruments – qu’ils soient 
de mise en œuvre et d’institutionnalisation ou transversaux – ne doivent pas 
être considérés isolément. Au contraire, l’amélioration de l’utilisation et de 
l’efficacité de l’un ou l’autre favorisera généralement l’amélioration des autres. 
Si on renforce les capacités au niveau urbain, par exemple, cela peut entraîner 
une amélioration des finances et de la mesure, de la notification et de la 

 
12 Japon, Ministère de l’aménagement du territoire, des infrastructures, des transports et du 

tourisme, « Low carbon city development ». Disponible à l’adresse suivante : 
www.mlit.go.jp/toshi/city_plan/eco-city.html (page consultée le 1er mars 2023). 

13 CESAP et ONU-Habitat, Climate Change and National Urban Policies in Asia and the Pacific 
(Bangkok et Nairobi, 2018). 
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vérification au niveau de la ville, tandis que des niveaux plus élevés de 
transformation numérique peuvent favoriser une mobilisation et une 
participation accrues des citoyens. 

24. Le présent document n’aborde qu’un choix réduit d’instruments 
d’action climatique à la disposition des gouvernements. La figure III présente 
un choix plus large d’instruments possibles, en mettant l’accent sur les 
capacités. 

Figure III  
Instruments pour l’action climatique aux niveaux local et infranational 

 
Source : Agence allemande de coopération internationale, Multi-Level Climate Governance 

Supporting Local Action (Bonn (Allemagne), 2018) p. 27. 

 A. Tirer parti du financement de l’action climatique et des fonds 
alloués aux villes 

25. Le financement est un instrument essentiel pour permettre aux villes 
d’appliquer des mesures de lutte contre les changements climatiques et d’autres 
initiatives visant à parvenir à un développement durable. On peut le rattacher 
aux autres questions mises en évidence dans le présent document, en particulier 
la décentralisation. En d’autres termes, sans financement, sans l’autorité 
nécessaire pour lever des fonds et sans la capacité de les allouer et de s’assurer 
qu’ils sont employés à bon escient, les villes ne peuvent pas engager d’action 
importante ou significative pour lutter contre les changements climatiques. Il 
est nécessaire de bien faire prendre conscience aux acteurs au niveau des villes 
de l’importance du financement de l’action climatique afin de renforcer leur 
capacité à se mobiliser et à accéder à ce financement. 

26. À l’échelle mondiale, comme l’indique le rapport Global Landscape of 
Climate Finance 2021, le montant total du financement de la lutte contre les 
changements climatiques n’a cessé d’augmenter ces dix dernières années, 
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atteignant une moyenne de 632 milliards de dollars par an pour les années 2019 
et 2020 14 . Toutefois, ce montant est loin d’être suffisant pour limiter le 
réchauffement de la planète à 1,5o°C par rapport aux niveaux préindustriels. 
Selon les scénarios agrégés qui tiennent compte des besoins de financement 
pour les systèmes énergétiques, les bâtiments, l’industrie, les transports et 
d’autres solutions d’atténuation et d’adaptation, on estime que le financement 
de l’action climatique doit augmenter d’au moins 590 % – pour atteindre 
4 350 milliards de dollars par an d’ici à 2030 – afin d’atteindre les objectifs en 
matière de climat. Cela signifie qu’à l’heure actuelle, le monde ne mobilise 
qu’une fraction des investissements nécessaires à l’atténuation des 
changements climatiques et à l’adaptation à ses effets pour respecter les 
engagements actuels des contributions déterminées au niveau national. En tout, 
76 % des financements de l’action climatique sont levés dans le pays où ils 
sont investis, ce qui signifie que le financement national peut être un domaine 
sur lequel les villes peuvent concentrer leur attention à l’avenir – d’autant plus 
que presque toutes les villes ne peuvent accéder aux fonds internationaux qu’au 
moyen de partenaires et d’intermédiaires. Ce seul fait montre la nécessité d’une 
coopération efficace entre les différents niveaux de gouvernement. En outre, il 
est essentiel que le financement soit mieux adapté aux besoins et priorités 
locales, en mettant l’accent sur l’accélération de la transition écologique dans 
les secteurs clés à fortes émissions de gaz à effet de serre. 

27. Le financement de l’action climatique exige des gouvernements qu’ils 
mettent en place des politiques et des instruments qui facilitent la mobilisation 
des fonds nécessaires et les orientent vers la mise en œuvre de cette action au 
niveau des villes. Par exemple, un gouvernement peut lever des fonds pour les 
distribuer aux collectivités territoriales sous la forme de véhicules financiers à 
vocation spéciale (sur le modèle de PT Sarana Multi Infrastruktur en Indonésie) 
ou donner aux municipalités les moyens de lever leurs propres fonds, y compris 
en permettant aux villes solvables d’accéder aux marchés des capitaux 
d’emprunt. 

28. La plupart des financements internationaux de l’action climatique ne 
sont accessibles qu’aux administrations nationales, de sorte que les villes 
dépendent de l’administration centrale pour y avoir accès. Pour que les villes 
puissent réunir les fonds nécessaires pour modifier leurs infrastructures, leurs 
dépenses d’équipement et leur système de développement urbain 
conformément aux contributions déterminées au niveau national et aux 
objectifs des plans nationaux d’adaptation, les gouvernements nationaux et 
municipaux doivent collaborer à la mise en place de politiques, d’instruments 
et de flux financiers. Les gouvernements dépendent les uns des autres et 
doivent donc collaborer à l’élaboration de politiques visant à promouvoir 
l’innovation et à rendre l’énergie propre abordable, ce qui est essentiel pour 
que personne ne soit laissé pour compte. 

29. Les examens institutionnels des dépenses publiques dans le domaine 
climatique sont d’excellents outils pour comprendre le financement public de 
la lutte contre les changements climatiques à l’échelle nationale. De nombreux 
pays de la région Asie-Pacifique, dont l’Indonésie, les Philippines et la 
Thaïlande ont entrepris cet examen. Aux Philippines, il est apparu que les 
administrations locales « les plus vulnérables aux effets des changements 
climatiques sont celles qui ont le plus besoin de l’aide publique, mais qui ont 
le moins de moyens de fournir une aide dans le cadre des accords actuels de 
partage des recettes »15. Il a également été constaté qu’en moyenne, 70 % des 

 
14 Climate Policy Initiative (2021). 
15 Banque mondiale, Getting a Grip ... on Climate Change in the Philippines : Executive Report 

(Washington, 2013), p. 15. 
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fonds perçus par les administrations locales viennent de l’administration 
centrale et que, dans les régions les moins développées du pays, ce pourcentage 
atteint 90 %16. 

30. Le secteur privé peut aussi jouer un rôle clé dans le financement d’un 
développement à faible émission de carbone et résilient face aux changements 
climatiques dans les villes, notamment par le recours aux obligations vertes, à 
l’investissement à impact et à de nouveaux instruments de financement tels que 
l’EIT Climate-KIC, qui associe des financements publics et privés pour 
soutenir des solutions novatrices en matière de climat. En Chine, une plus 
grande décentralisation des pouvoirs a également facilité l’utilisation 
d’instruments de marché par les municipalités. Dans le cadre de la politique 
pilote chinoise des villes à faible émission de carbone, des investissements 
importants sont réalisés dans le développement des énergies propres grâce à 
des prêts bonifiés et d’autres subventions17. D’une manière générale, il est 
nécessaire d’aligner davantage les plans d’action nationaux et municipaux pour 
le climat, d’adopter des approches intersectorielles et de mobiliser le 
financement du secteur privé. 

31. En Thaïlande, la loi relative à la décentralisation fixe un plancher de 
25 % du financement municipal provenant de sources locales18. Toutefois, cet 
objectif a été largement manqué et il subsiste un important déficit financier au 
niveau municipal, l’administration nationale continuant à répondre aux besoins 
locaux19. Comme dans de nombreux autres pays, les administrations locales 
thaïlandaises disposent de trois moyens principaux pour générer des recettes. 
Le premier consiste à les prélever localement, principalement par l’impôt 
foncier et une taxe d’aménagement foncier qui sont perçus à un taux fixe 
déterminé par l’administration centrale. Cela signifie que le seul moyen qu’ont 
les municipalités d’augmenter cette source de revenus est d’améliorer le 
contrôle de l’application de la loi. Le deuxième est le partage des recettes 
fiscales perçues au niveau national (principalement la taxe sur la valeur ajoutée) 
entre l’administration centrale et les administrations locales. Le troisième est 
l’obtention de subventions, qui sont des fonds que les municipalités reçoivent 
de l’administration centrale. 

32. Ces trois sources de revenus laissent aux municipalités peu de marge 
de manœuvre pour lever des fonds supplémentaires. Toutes les taxes perçues 
au niveau municipal sont fixées par l’administration centrale, ce qui signifie 
que les municipalités ne peuvent pas les adapter ou créer de nouvelles sources 
de recettes ; au lieu de cela, elles s’efforcent principalement d’améliorer 
l’efficacité de la collecte plutôt que d’adapter les taux d’imposition. C’est un 
exemple de décentralisation insuffisante qui limite la capacité d’action des 
administrations locales ou municipales. 

33. La CESAP estime que les pays en développement de la région devront 
investir 1 500 milliards de dollars supplémentaires chaque année pour atteindre 
les objectifs de développement durable d’ici à 2030 (voir figure IV)20. Dans le 
Nouveau Programme pour les villes, il est indiqué que l’amélioration des 
sources de revenus traditionnelles des administrations locales devrait 

 
16 Ibid. 
17 Yufei Wang et al., « Developing low-carbon cities through pilots », Climate Policy, vol. 15, 

no S1 (2015), p. S81-S103. 
18 Cités et Gouvernements Locaux Unis et OCDE, « Thailand: unitary country », octobre 2016. 

Disponible à l’adresse suivante : www.oecd.org/regional/regional-policy/profile-Thailand.pdf. 
19 Overseas Development Institute, « Thailand : climate public expenditure and institutional 

review », p. 81. 
20 The Future of Asian and Pacific Cities, p.131. 
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contribuer de manière essentielle à combler le manque d’infrastructures21. Cela 
signifie que les villes doivent générer et investir des sommes considérables 
pour relever les défis du développement, atteindre les objectifs d’atténuation 
et répondre à leurs besoins d’adaptation. 

Figure IV 
Déficits d’investissement dans les objectifs de développement durable 

 

Source : The Future of Asian and Pacific Cities: Transformative Pathways towards 
Sustainable Urban Development (publication des Nations Unies, 2019). 

34. Pour y parvenir, les villes et les administrations locales disposent de 
nombreuses solutions pour générer des recettes visant à financer l’action 
climatique, dont la plupart sont déjà décrites dans la documentation sur le 
financement des municipalités et de l’action climatique. Il s’agit notamment 
des partenariats public-privé, de l’application de taxes ou de redevances ciblées, 
de mécanismes de récupération des plus-values foncières, de mécanismes de 
financement commun et de sources de financement spécialement dédiées à 
l’action climatique. Au fur et à mesure que les pays se développent, ils tendent 
à réduire la dépendance des villes et des administrations locales aux fonds 
venant de l’administration centrale. Dans des pays comme le Japon et la 
République de Corée, les transferts de fonds de l’administration centrale 
représentent environ 40 % des recettes des collectivités locales, alors qu’en 
Chine, ils atteignent jusqu’à 66 %, et en Thaïlande et en Inde, 85 % et 90 %, 
respectivement22. 

35. Toutefois, il n’est pas facile d’augmenter la part des recettes 
municipales propres et de réduire la dépendance des villes aux allocations 
budgétaires de l’administration centrale. Le développement de l’autonomie 
budgétaire au niveau infranational est une composante essentielle de la 
décentralisation et un élément important de l’intégration verticale. 
L’intégration verticale du financement de l’action climatique implique de 
donner aux administrations locales les moyens de collecter une plus grande 
part de leurs recettes totales tout en collaborant avec l’administration centrale 

 
21 Résolution 71/256 de l’Assemblée générale, annexe, par. 137. 
22  The Future of Asian and Pacific Cities, p.135. 
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pour veiller à ce que ces recettes soient affectées à des initiatives et à des 
objectifs mutuellement bénéfiques. Les tentatives d’innovation face aux défis 
de l’allocation des recettes ont permis quelques progrès, mais on ne peut pas 
dire qu’elles sont un franc succès. 

 B. Mesure, notification et vérification 

36. Les dispositions relatives à la mesure, la notification et la vérification 
au titre la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques existaient avant l’Accord de Paris, puisqu’elles ont été décrites 
pour la première fois dans le Plan d’action de Bali, en 2007. Le Plan d’action 
définissait des méthodes de mesure, de notification et de vérification au niveau 
international et encourageait les pays à mettre en place des processus 
volontaires au niveau national. Afin d’y donner suite, les pays en 
développement ont présenté des communications nationales et des rapports 
biennaux actualisés. 

37. Les résultats du système de mesure, de notification et de vérification 
ont été pour le moins mitigés jusqu’à présent et rien n’indique que les systèmes 
nationaux soient intégrés verticalement pour que les villes ou les 
administrations locales soient réellement impliquées dans le processus. Par 
exemple, avant son deuxième rapport biennal actualisé, publié en 2018, 
l’Indonésie a informatisé son système de mesure, de notification et de 
vérification afin de normaliser la manière dont les exécutants communiquent 
les informations et dont leurs résultats sont vérifiés, ainsi que de rendre le 
système plus simple à utiliser par les acteurs au niveau infranational. Cette 
transparence est importante pour l’intégration verticale, car elle permet à tout 
utilisateur de voir les progrès réalisés par les secteurs en ce qui concerne les 
objectifs de réduction des émissions. Toutefois, ces informations restent 
difficiles à utiliser pour les acteurs au niveau infranational23. Jusqu’à présent, 
les villes n’ont pas participé activement au système. 

38. Deux mises en garde importantes s’imposent toutefois : premièrement, 
à la suite du bilan mondial de l’Accord de Paris, qui s’achèvera en 2024, le 
système actuel de mesure, de notification et de vérification pourrait bien être 
remplacé, ce qui n’incite guère les pays à investir dans la mise en place de 
systèmes robustes dans le cadre actuel. Deuxièmement, les activités de 
renforcement des capacités ont mis du temps à prendre forme. Tous les rapports 
biennaux actualisés consultés pendant l’élaboration du présent document font 
état d’un manque de capacités à certains ou à plusieurs niveaux dans chaque 
pays. En particulier, le renforcement des capacités en matière de mesure, de 
notification et de vérification au niveau des villes n’est visible que depuis les 
deux ou trois dernières années24 et les tentatives de renforcement des capacités 
n’ont pas répondu à la demande des villes et des pays. Pour maximiser les effets 
de synergie et harmoniser l’établissement de rapports sur l’action climatique et 
les objectifs de développement durable, les examens locaux volontaires des 
autorités municipales et infranationales pourraient être utilisés dans les 
rapports relatifs aux plans d’action climatique des villes. 

39. Plutôt que de considérer la mesure, la notification et la vérification 
comme un instrument d’intégration verticale, il serait peut-être plus utile de 
penser que chaque élément se renforce mutuellement. Un système efficace de 
mesure, de notification et de vérification à l’échelle d’un pays améliorera 

 
23 Indonésie, Ministère de l’environnement et des forêts, Indonesia Second Biennial Update Report 

(Jakarta, 2018), sect. 4.4. 
24 Local Governments for Sustainability a publié en 2016 un manuel intitulé From Strategy to 

Delivery : Measuring, Reporting, Verification (MRV) of Urban Low Emission Development à 
l’intention des administrations locales. 
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l’intégration verticale de l’action climatique parce qu’il donnera davantage de 
moyens aux parties prenantes au niveau infranational, comme l’Indonésie a 
récemment tenté de le faire. Parallèlement, l’amélioration de l’intégration 
verticale, notamment par une définition précise des rôles et des responsabilités 
des autorités infranationales et une meilleure coordination, renforcera le 
système de mesure, de notification et de vérification d’un pays. Compte tenu 
des nouvelles exigences associées au cadre de transparence renforcé qui sera 
effectif à partir de 2024, le moment est venu pour les pays d’aborder ces 
questions comme se renforçant mutuellement puisque les gains dans un 
domaine conduiront à des améliorations dans les autres. 

40. La mise en place d’un système efficace de mesure, de notification et de 
vérification présentera également l’avantage d’améliorer la collecte et la 
gestion des données, puisqu’il s’agit fondamentalement d’un processus 
reposant sur ces dernières. Pour être intégré verticalement, le système doit 
également accompagner et soutenir un meilleur partage des données, à la fois 
horizontalement, entre les ministères, les départements et les acteurs non 
gouvernementaux au niveau local, et verticalement, entre l’administration 
centrale et les villes. 

 C. Instruments transversaux pour le renforcement des capacités 
institutionnelles au niveau national et au niveau des villes 

41. Le manque de capacités, et donc la nécessité de les renforcer, est 
peut-être le défi le plus courant auquel les villes et les pays font face. Pour 
faciliter l’analyse de la situation dans le présent document, les capacités sont 
conceptualisées à deux niveaux : institutionnel et individuel. S’agissant des 
capacités institutionnelles, on prend en compte les structures et les modalités 
de travail, le partage d’informations et de données et la coopération. Les 
capacités individuelles font référence aux ressources humaines et aux 
compétences. L’analyse des capacités présentée dans ce document renvoie aux 
thèmes abordés dans les sections ci-dessus consacrées à la décentralisation et 
aux finances. 

42. Le Comité de Paris sur le renforcement des capacités, qui a été créé 
pour insuffler davantage de cohérence et de coordination dans les activités de 
renforcement des capacités menées dans le cadre de l’Accord de Paris ou dans 
d’autres cadres est le signe que la nécessité d’un soutien continu en matière de 
renforcement des capacités pour l’action climatique est reconnue au niveau 
international. Le Comité a noté que « le renforcement des capacités est un 
moyen d’exécution essentiel et que la réalisation des objectifs de l’Accord de 
Paris exige des capacités améliorées et durables si les pays veulent combler le 
fossé entre l’ambition et le résultat. Une mise en œuvre efficace nécessite 
également de la cohérence et de la coordination, notamment en ce qui concerne 
le renforcement des capacités liées au climat »25. 

43. La communauté internationale a également répondu aux besoins de 
renforcement des capacités des pays en matière de changements climatiques 
par d’autres initiatives. Dans le cadre du Fonds vert pour le climat, le 
Programme d’appui à la planification et aux activités préparatoires, lancé en 
2015, fournit actuellement un appui au renforcement des capacités dans cinq 
domaines connexes : a) la coordination du financement de l’action climatique ; 
b) l’élaboration de cadres stratégiques pour les investissements à faible niveau 
d’émission ; c) le renforcement de la planification de l’adaptation ; d) la 
constitution d’une réserve de projets susceptibles d’amorcer un changement de 

 
25 Coherence and Coordination of Capacity-Building Activities of Constituted Bodies and in Other 

Relevant Processes under the Convention (Bonn (Allemagne), Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques, 2019), p. 7. 
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paradigme ; e) le partage des connaissances et l’apprentissage 26 . Le 
renforcement des capacités dans le cadre du Programme d’appui à la 
planification et aux activités préparatoires est un processus qui implique un 
changement de paradigme systémique, dans lequel la planification du 
financement durable de l’action climatique est basée sur les politiques 
nationales, les lois, les contributions déterminées au niveau national, les plans 
de développement et les plans sectoriels et les objectifs économiques. 
Toutefois, ce changement de paradigme s’est principalement produit au niveau 
national. Jusqu’à présent, peu d’éléments indiquent que ces initiatives de 
renforcement des capacités sont intégrées verticalement. Si le renforcement des 
capacités pour l’action climatique obtenu grâce au Programme d’appui au 
niveau national est indubitablement positif, le manque d’éléments prouvant 
l’intégration verticale à ce jour suggère qu’un appui plus important et continu 
sera nécessaire. 

44. Au-delà du transfert de compétences facilité par la décentralisation et 
le financement, les administrateurs locaux ont besoin de ressources humaines 
dotées de capacités techniques, institutionnelles et stratégiques adéquates pour 
élaborer et mettre en œuvre des stratégies et des concepts d’adaptation et 
d’atténuation appropriés au niveau local27. 

45. Des problèmes de capacité se posent dans l’ensemble du système de 
gouvernance à plusieurs niveaux. Aux Philippines, à cause de blocages au 
niveau national affectant l’examen des propositions et le versement des 
budgets, ainsi que de mesures inadéquates de contrôle budgétaires dans les 
premières phases du fonds de soutien populaire, l’appui aux administrations 
locales a été insuffisant. Bien que des efforts aient été faits pour résoudre les 
problèmes de capacités en fournissant des conseils, une formation améliorée et 
un appui supplémentaire, comme celui fourni dans le cadre du projet de 
l’Institut mondial de la croissance verte, des défis importants subsistent au 
niveau des villes. Comme cela a déjà été évoqué dans le présent document, les 
capacités du personnel des collectivités locales à rendre compte des mesures 
prises pour lutter contre les changements climatiques et atteindre les objectifs 
de développement durable d’une manière intégrée sont limitées. 

46. Pour améliorer les capacités individuelles et institutionnelles au niveau 
de la ville ou de l’administration locale, on peut notamment envisager de 
nommer des responsables ou des administrateurs spécialisés dans les 
changements climatiques pour soutenir l’élaboration et la mise en œuvre de 
plans d’action pour le climat intégrés verticalement. Les ressources humaines 
spécialisées qui permettent d’œuvrer à la concrétisation du plan de lutte contre 
les changements climatiques de la ville sont un moyen d’ancrer cette lutte dans 
la politique de la ville ; comme ils occupent des fonctions civiles plutôt que 
politiques, leur mission se poursuit même en cas de changement de direction 
politique. Du fait de ces avantages, cette approche a été reproduite et largement 
déployée par le Groupe C40 des villes pionnières dans la lutte contre les 
changements climatiques dont le rôle est d’aider les villes membres à employer 
ou à accueillir des conseillers municipaux spécialisés dans l’action climatique 
à même de diriger l’élaboration et la mise en œuvre de plans, de politiques et 
de projets liés aux changements climatiques28. 

 
26 Pour plus d’informations, voir http://www.greenclimate.fund/readiness. 
27 Agence allemande de coopération internationale, Multi-Level Climate Governance Supporting 

Local Action, p. 53. 
28 Agence allemande de coopération internationale, Multi-Level Climate Governance Supporting 

Local Action, p. 55. 
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47. Les responsables spécialisés dans l’action climatique (idéalement 
épaulés par une équipe de soutien, en particulier dans les grandes villes) 
peuvent remplir trois fonctions principales. Premièrement, ils peuvent 
rechercher et compiler des données et des connaissances sur les changements 
climatiques dans la ville (éventuellement en partenariat avec la société civile 
ou des universités locales). Deuxièmement, ils peuvent intervenir en tant que 
concepteurs de projets, gestionnaires ou coordonnateurs pour des initiatives 
spécifiques en lien avec l’action climatique. Troisièmement, ils peuvent 
assurer une fonction de coordination verticale et horizontale en veillant à ce 
que l’action climatique dans la ville soit en accord avec les politiques, les 
objectifs et les engagements nationaux et complémentaires à d’autres 
initiatives de développement non climatiques dans la ville. 

 D. Mobilisation et participation citoyennes 

48. Les mesures d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation 
à leurs effets ont peu de chances d’être couronnées de succès ou de gagner en 
légitimité sans l’adhésion des citoyens. Comme nous le verrons dans la section 
suivante, la transformation numérique et les nouvelles technologies de la 
communication facilitent l’interaction directe entre les citoyens et leurs 
représentants locaux. Toutefois, avant d’aborder cette question, il est important 
de définir le rôle de la mobilisation et de la participation des citoyens dans une 
action climatique intégrée verticalement. 

49. La participation des citoyens est largement reconnue comme une 
composante essentielle de la bonne gouvernance29, c’est pourquoi elle doit 
aussi être une composante essentielle d’une gouvernance climatique à 
plusieurs niveaux efficace. On peut définir la mobilisation citoyenne comme 
un dialogue actif entre les citoyens et les décideurs publics, lequel est 
généralement descendant (c’est-à-dire que la démarche initiale vient du 
gouvernement), tandis que la participation est un processus ascendant initié par 
les citoyens, ce qui peut également inclure le dialogue. La participation est plus 
ponctuelle et informelle que la mobilisation. Pourtant, ces deux termes sont 
souvent utilisés de manière interchangeable, comme dans l’expression 
largement employée de « budgétisation participative », qui consiste, pour les 
gouvernements locaux ou nationaux, à inviter les citoyens à contribuer ou à 
aider à déterminer l’allocation des fonds publics. 

50. Si la décentralisation se rapporte à l’important processus de transfert de 
pouvoir du niveau central au niveau infranational, la mobilisation et la 
participation des citoyens sont essentielles à une bonne gouvernance à 
plusieurs niveaux car ils incarnent le partage du pouvoir entre le gouvernement 
et la société civile30. La mobilisation et la participation des citoyens sont bien 
attestées dans des domaines tels que la fourniture de services urbains de base, 
où les besoins des personnes sont immédiats et visibles (par exemple, si une 
collectivité n’a pas d’installations d’eau et d’assainissement adéquates, cela 
causera inévitablement des difficultés régulières). La budgétisation 
participative est également un concept qui est pratiqué depuis un certain temps 
dans la région et au-delà. Chengdu, en Chine, et Surakarta, en Indonésie, sont 
des exemples de villes qui ont utilisé cette approche pour le développement 
d’infrastructures urbaines et la fourniture de services 31 . Toutefois, cette 
pratique n’a pas été largement appliquée aux mesures d’adaptation aux 

 
29 CESAP, Effective Stakeholder Engagement for the 2030 Agenda : Training Reference Material 

(Bangkok, 2018), p. 75. 
30 Monica Di Gregorio et al., « Multi-level governance and power in climate change policy 

networks », Global Environmental Change, vol. 54 (janvier 2019), p. 64-77. 
31 Yves Cabannes, « Highlights on some Asian and Russian participatory budgeting pioneers », 

avril 2018. 
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changements climatiques et d’atténuation de leurs effets. Cela s’explique en 
partie par le fait qu’il est encore difficile d’obtenir des données précises sur le 
type et la valeur des projets de budgétisation participative dans certains pays et 
villes. 

51. La budgétisation participative est une approche utilisée à Semarang, en 
Indonésie, qui a fait beaucoup pour encourager la participation et la 
mobilisation des citoyens. À Semarang, comme dans la plupart des villes 
d’Indonésie, il est difficile de déterminer quels projets de lutte contre les 
changements climatiques ont été financés par la budgétisation participative. 
Les projets finis de budget participatif sont gérés par les différents 
départements ou organismes qui les mettent en œuvre ; il est impossible de dire 
si les projets sont financés sur le budget participatif ou sur les budgets publics 
conventionnels, car les registres ne font pas de distinction entre les deux32. La 
mobilisation et la participation des citoyens peuvent être plus faciles à mettre 
en œuvre en ce qui concerne les mesures d’adaptation, qui sont susceptibles 
d’apporter des avantages plus immédiats, ou dans les projets d’atténuation 
lorsqu’ils ont des retombées positives tangibles. 

 IV. Principales conclusions et incidences sur le plan des 
politiques 

52. Le présent document a été pensé pour favoriser la réflexion et le débat 
sur l’intégration verticale et la gouvernance à plusieurs niveaux de l’action 
climatique, plutôt que dans une volonté de livrer des conclusions définitives 
sur les meilleures mesures à adopter. Cependant, plusieurs thèmes se dégagent, 
lesquels sont détaillés ci-dessous. 

53. La décentralisation est un instrument vital pour l’action climatique à 
plusieurs niveaux lorsque des objectifs clairs, une autorité de gouvernance et 
des mécanismes de communication de l’information pour le gouvernement 
infranational sont définis, soutenus et contrôlés par le gouvernement national. 
Sans l’autorité nécessaire pour planifier la lutte contre les changements 
climatiques et prendre des mesures qui s’imposent, les villes sont privées de 
pouvoir d’action. Bien que la décentralisation puisse être controversée sur le 
plan politique, il existe des cadres de gouvernance (dans les États fédéraux et 
unitaires) qui permettent aux villes de collaborer davantage avec les 
gouvernements nationaux. En outre, la décentralisation ne doit pas être 
considérée comme un moyen de laisser les villes seules face à leurs problèmes 
de climat et de développement au sens large, mais plutôt comme un moyen de 
répartir les responsabilités entre tous les niveaux de gouvernement. Lorsque 
les responsabilités sont partagées, la décentralisation est un instrument 
essentiel pour réduire la charge qui pèse sur les administrations centrales. 
Lorsque ce partage bénéficie d’un cadre politique, constitutionnel et juridique 
favorable, il permet aux administrations locales et nationales d’agir comme des 
partenaires dans la planification et la mise en œuvre de l’action climatique tout 
en s’attaquant à d’autres priorités de développement. 

54. L’acceptation citoyenne de l’action climatique ou même l’action 
commune – c’est-à-dire résultant des processus de mobilisation formels ou 
d’approches participatives moins formelles – est essentielle. Pour être efficaces, 
les mesures d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation à leurs 
effets doivent être acceptées par les personnes auxquelles elles s’adressent. 
Étant donné qu’il peut s’écouler beaucoup de temps avant que l’action 

 
32 Yves Cabannes, Contributions of Participatory Budgeting to Climate Change Adaptation and 

Mitigation: Current Local Practices around the World and Lessons from the Field (Barcelone 
(Espagne) Observatoire international de la démocratie participative et al., 2020), p. 13. 
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climatique ne produise des effets positifs en termes d’adaptation ou 
d’atténuation, ou parce que les effets ne sont pas toujours perceptibles, 
l’acceptation est plus facile à obtenir si l’action s’accompagne d’autres 
retombées positives. Celles-ci peuvent être de nature diverse, telles que des 
mesures d’adaptation écosystémique qui améliorent l’espace public ou des 
transports publics à émission nulle ou faible qui permettent des trajets entre le 
domicile et le travail en moins de temps et à moindre coût. Le recours aux 
médias peut aussi être utile en permettant à la mobilisation et à la participation 
des citoyens d’être des instruments plus efficaces. Les problèmes et les 
solutions liés aux changements climatiques peuvent être complexes, d’où 
l’importance des médias pour les villes souhaitant communiquer sur la 
nécessité d’agir en faveur du climat, mais aussi entendre les préoccupations 
des citoyens. 

55. Le financement est un instrument de mise en œuvre essentiel pour 
l’adaptation aux changements climatiques et les mesures d’atténuation. Sans 
accès à des ressources financières nouvelles et complémentaires, toutes les 
villes d’Asie, à l’exception des plus grandes qui ont davantage de ressources, 
auront du mal à financer les mesures d’atténuation des changements 
climatiques et d’adaptation. Il sera donc difficile pour elles d’aller au-delà de 
la planification et de la sensibilisation, c’est-à-dire de prendre des mesures 
concrètes. Si les sources de financement multilatérales, telles que le Fonds vert 
pour le climat, attirent l’attention des praticiens sur le terrain, plus des trois 
quarts du financement de l’action climatique provient de sources nationales, 
comme indiqué plus haut, et en grande partie du secteur privé. Les villes 
doivent donc, à l’avenir, se tourner vers des sources de financement plus 
novatrices et moins traditionnelles. Il y a de nombreuses raisons à cela, 
notamment le fait que le financement public multilatéral de l’action climatique 
est loin d’avoir atteint ses objectifs initiaux en matière de mobilisation des 
ressources. En outre, le financement public national, bien que parfois 
disponible, peut faire l’objet d’un faible taux d’utilisation ou de pressions 
politiques. 

56. Les systèmes de mesure, de notification et de vérification sont 
nouveaux pour de nombreux pays de la région Asie-Pacifique. Ils évoluent, le 
système actuel devant être remplacé en 2024, après le bilan mondial de 
l’Accord de Paris, ce qui rend difficile l’utilisation de ces systèmes pour les 
villes. Toutefois, il est essentiel de comprendre comment les mesures 
d’adaptation, et en particulier d’atténuation, ont été couronnées de succès et 
dans quelle mesure l’action a contribué à la réalisation des objectifs au niveau 
national. Les villes peuvent aussi s’appuyer sur les processus d’examen 
volontaires locaux ou infranationaux pour s’aligner sur les rapports locaux sur 
le climat. La mise au point et l’amélioration continues de ces outils 
permettraient aux villes et aux gouvernements locaux d’être des parties 
prenantes actives de l’efficacité de l’action climatique. 

57. Les capacités au niveau des villes restent, au mieux, inégales. Si les 
villes souhaitent renforcer l’action contre les changements climatiques, elles 
doivent disposer de personnel spécialisé capable d’intervenir dans les 
différents services municipaux afin de garantir des capacités suffisantes. 
Cependant, de nombreuses villes n’ont pas encore de responsables spécialisés 
dans l’action climatique ou de chargés de la résilience urbaine, car, notamment, 
de nombreux gouvernements semblent peu désireux ou à même de financer de 
tels postes. Les personnes occupant ces fonctions peuvent contribuer à 
institutionnaliser l’action climatique en élaborant des plans ou en supervisant 
des projets d’adaptation et d’atténuation. Elles peuvent également jouer un rôle 
d’interlocuteur et de coordonnateur entre l’administration de la ville et 
l’administration nationale, renforçant ainsi les relations, la collaboration et, par 
conséquent, l’intégration verticale. 
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58. La réalisation de l’objectif de 1,5 °C d’ici à 2050 et l’avènement de 
villes et de sociétés sobres en carbone nécessitent de collaborer à l’échelon 
régional pour soutenir un programme commun, renforcer les partenariats dans 
la région, améliorer les capacités techniques des villes et promouvoir la mise 
en commun des connaissances et des informations. Il est essentiel de renforcer 
la collaboration par l’apprentissage de pair à pair, les échanges Sud-Sud et 
l’amélioration et l’exploitation des plateformes et réseaux existants pour 
l’action climatique. L’amélioration de la coopération technique pour le 
développement, le déploiement et la reproduction des technologies de 
décarbonisation et des approches novatrices contribuent à l’apprentissage et à 
la croissance au niveau régional. Enfin, les organisations régionales peuvent 
jouer un rôle de facilitation essentiel dans le type de coopération et de 
collaboration Sud-Sud dont les pays de l’Asie et du Pacifique auront besoin 
pour s’attaquer à leurs défis communs et uniques liés aux changements 
climatiques, ainsi qu’aux difficultés de la gouvernance à plusieurs niveaux. 

 V. Questions portées à l’attention de la Commission 

59. La Commission souhaitera peut-être prendre note des conclusions et 
des recommandations figurant dans le présent document et donner son avis sur 
les activités futures du secrétariat, notamment dans la perspective du huitième 
Forum Asie-Pacifique de l’urbanisation qui se tiendra en octobre 2023. 

60. En particulier, la Commission pourrait souhaiter fournir des 
orientations et des propositions concernant le renforcement des activités du 
secrétariat relatives à l’action climatique à l’échelle des villes en tant que 
moyen de mettre en œuvre le développement urbain durable et de transposer 
les objectifs de développement durable dans le contexte local. 

61. Les membres et les membres associés sont invités à partager leurs 
expériences en matière de promotion d’une approche de l’action climatique 
dans les villes qui mobilise tous les pouvoirs publics et à proposer des moyens 
d’améliorer la coopération régionale afin de renforcer la capacité des villes à 
mettre en œuvre efficacement l’Accord de Paris et le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. 

________________ 


